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Le 15 octobre 1925, le Commissariat général 
de la République, institution d’exception 

créée le 21 mars 1919 pour administrer 
provisoirement l’Alsace-Lorraine, est supprimé. 

Le lendemain, à Locarno, la France et l’Allemagne 
signent un traité garantissant l’inviolabilité des frontières 

entre les deux pays telles que fixées
 à Versailles six ans plus tôt. 

Ces deux événements presque simultanés constituent
 deux jalons dans le processus d’intégration

de l’Alsace-Lorraine à la France. 

Quel bilan tirer de ces premières années d’une transition 
pourtant loin d’être terminée en 1925 ? Si la population

 a pu ressentir de la rancœur, de l’agacement ou 
de l’inquiétude face aux mesures de l’administration 

française, elle a cependant à cœur de s’intégrer
 à la nouvelle communauté nationale, et compose

 donc avec la plupart des exigences du moment. 
Du côté des autorités, force est de constater 

que l’intransigeance manifestée dans les premiers
 temps par la France, dont l’expulsion de milliers

de « Vieux-Allemands » est la manifestation la plus 
symbolique, a cédé la place à un réalisme certain. 

L’introduction progressive de la législation française 
s’accompagne ainsi du maintien

de plusieurs dispositions en vigueur en 1918, 
qu’elles soient issues du droit allemand ou du droit 

français antérieur à 1870, comme le Concordat. 

Certaines nouvelles lois françaises s’inspirent parfois 
même d’une législation allemande plus avancée 

sur le plan social (ainsi la loi Astier sur l’apprentissage 
votée le 24 juillet 1919). 

Le droit local en est aujourd’hui encore le reflet.
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